
Grille salariale AEFO 

Plan d’évaluation des qualifications 

O1.1 Aux fins de classement à une catégorie salariale, le conseil scolaire reconnaît 
l'attestation des qualifications émise par le Conseil ontarien d'évaluation des qualifications 
(COEQ) selon les exigences du plan d’évaluation 4 ou 5 du COEQ ainsi que le Plan de l'AEFO - 
Certification 84. 

O1.2 Dans le cas d’une enseignante ou d’un enseignant qui détient un Certificat de 
qualification et d’inscription transitoire, le conseil scolaire reconnaît la lettre d’attestation 
émise par le COEQ. 

O1.3 Toute enseignante ou tout enseignant ayant son brevet d’enseignement et ne 
possédant pas d’évaluation au moment de son embauche sera rémunéré à la catégorie A2. 
L’enseignante ou l’enseignant bénéficie d’un ajustement salarial rétroactif au premier jour de 
travail dès la réception par le conseil scolaire de l’attestation des qualifications émise par le 
COEQ. 

O2 Changement de catégorie 

O2.1 L’enseignante ou l’enseignant qui soumet, avant le 31 décembre, les preuves requises 
confirmant son droit, en date du premier jour de travail de l’année scolaire en cours, à une 
catégorie salariale supérieure, bénéficie d’un ajustement salarial rétroactif au premier jour 
de travail de l’année scolaire en cours. 

O2.2 L’enseignante ou l’enseignant qui soumet, avant le 30 avril, les preuves requises 
confirmant son droit, en date du 1er janvier, à une catégorie salariale supérieure, bénéficie 
d’un ajustement salarial rétroactif au 1er janvier de l’année scolaire en cours. 



O2.3 Dans l’éventualité de délais imprévisibles pour l’obtention des relevés d’études 
universitaires ou pour l’émission des attestations requises, le conseil scolaire peut prolonger 
les dates prescrites aux clauses O2.1 et O2.2. 

O2.4 Dans la mesure où un accusé de réception du COEQ est remis au conseil scolaire dans 
les délais prescrits aux clauses O2.1 et O2.2, l’ajustement salarial rétroactif prévu à ces 
clauses sera effectué sur présentation des preuves requises confirmant son droit. 


